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Qu’est-ce que l’indemnisation des accidents du travail ?

Le système d’indemnisation des accidents du travail a été mis sur pied dans le but d’indemniser les 
travailleurs blessés en vue de prendre en charge les traitements médicaux, les pertes de salaire ou les 
décès dus aux accidents du travail ou aux maladies professionnelles. Les employeurs sont tenus de 
souscrire une assurance d’indemnisation des accidents du travail pour leurs employés. La couverture 
d’indemnisation est disponible indépendamment de la « faute » du travailleur ou de l’employeur.

L’indemnisation des accidents du travail ne couvre pas : 
• Les entrepreneurs indépendants. Vous êtes un entrepreneur indépendant si vous dirigez votre 

propre travail, si vous êtes libre de fournir des services similaires à d’autres clients, si vous travaillez 
sur une base temporaire ou par affectation de mission, si vous êtes responsable des fonctions 
indépendantes de l’entreprise telles que le paiement de vos dépenses d’exploitation, etc. 

• Si votre patron vous dit quand, où et comment exercer vos fonctions, vous êtes un(e) 
employé(e), même si vous recevez un 1099 et que votre employeur indique que vous 
êtes un entrepreneur indépendant. 

• Si vous pensez avoir été mal classé(e), contactez le WNYCOSH au (716) 833-5416 pour 
obtenir de l’assistance. 

• Les accidents découlant de manœuvres intentionnelles du travailleur blessé contre son intégrité 
ou celle d’un autre travailleur. 

• Les accidents causés principalement en raison de l’ivresse du travailleur blessé.

L’indemnisation des accidents du travail couvre les accidents et 
les maladies professionnels pour tous les employés, y compris les 

travailleurs non déclarés, les temporaires et les sans papiers.

Le présent guide est fourni à titre informatif uniquement et ne constitue pas un conseil 

juridique (il ne constitue pas une relation d’avocat-client vis-à-vis du WNYCOSH).
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 Que faire si vous êtes blessé(e) au travail

• Si possible, vous devez informer votre employeur avant de quitter le lieu de travail le jour de l’incident.  
• Remplissez la déclaration d’accident ou écrivez une lettre à l’employeur par VOUS-MÊME si possible. Ne laissez 

pas votre employeur remplir un formulaire que vous devrez signer. 
• Vous avez 30 jours pour informer votre employeur afin d’être éligible à l’indemnisation des accidents du travail.

Les réclamations d’indemnisation des accidents 
du travail comprennent trois étapes : 

1. Déclarez votre accident à votre employeur 
2. Faites-vous suivre médicalement 
3. Remplissez une réclamation 

d’indemnisation des accidents du travail

Étape 1 : Signalez votre accident par écrit à votre employeur dans un délai de 
30 jours après l’accident

Vous devez consulter un médecin dès que possible après votre accident. Vous avez le droit de choisir votre propre 
prestataire de soins, tant qu’il s’agit d’un prestataire agréé dans le cadre de l’indemnisation des accidents du travail.

Étape 2 : Faites-vous suivre médicalement

Pour trouver un prestataire agréé : 

• Demandez à votre médecin traitant s’il ou elle est un(e) prestataire agréé(e). 

• Visitez une clinique de médecine du travail : www.health.ny.gov/environmentalworkplace/clinic.htm. 

• La clinique de médecine du travail de l’Ouest de l’État de New York est située à ECMC, (716) 898-5858. 

• Recherchez un médecin dans la base de données de l’indemnisation des accidents du travail, sur www.wcb.ny.gov/
health-care-provider-search/. Vous pouvez filtrer votre recherche sur la base de la langue, l’emplacement 
géographique et la spécialité, entre autres. Le site de recherche est uniquement disponible en anglais. 

• Vous pouvez appeler le (877) 632-4996 pour obtenir de l’aide afin de trouver un prestataire agréé. Vous pouvez 
solliciter un interprète lorsqu’un agent répond à l’appel.

Étape 3 : Remplissez une réclamation d’indemnisation des accidents du 
travail à l’aide du formulaire C-3

Pour être éligible à l’indemnisation des accidents du travail, vous DEVEZ soumettre le formulaire C-3 dans un délai de 
2 ans après votre accident ou après le constat que votre maladie est liée à votre emploi.

• Vos réponses sur le formulaire C-3 constituent la base de votre demande, n’oubliez donc pas d’y répondre aussi 
précisément que possible. 

• Un avocat ou un représentant autorisé peut vous aider à remplir le formulaire C-3. 

• Assurez-vous d’indiquer tous les emplois que vous exercez au moment de votre accident.
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Parfois, votre emploi peut vous rendre malade. Les matériaux que vous utilisez ou l’environnement de travail peuvent 
provoquer des maladies, dont les maladies pulmonaires ou les problèmes musculo-squelettiques tels que les 
traumatismes liés au stress répétitif. Parfois, ces problèmes apparaissent seulement après un certain temps. Vous avez droit 
aux soins médicaux pour les maladies professionnelles, tout comme pour les autres accidents, et vous devez déposer une 
réclamation pour maladie professionnelle dans un délai de 2 ans après le constat que votre maladie est liée à votre emploi.  
Utilisez le formulaire C-3 pour soumettre votre réclamation.

• Pour obtenir de l’aide afin de remplir votre formulaire C-3, vous pouvez contacter 
l’organisme Advocate for Injured Workers au (877) 632-4996. Vous pouvez solliciter un 
interprète lors de votre appel. 

• Vous pouvez contacter l’assistance téléphonique du centre des ouvrieres du WNYCOSH 
pour obtenir de l’aide afin de remplir votre formulaire C-3. Composez le (716) 206-3550 
pour obtenir une aide linguistique afin de remplir votre formulaire C-3.

Prestations de l’indemnisation des accidents du travail
• L’indemnisation des accidents du travail fournit une couverture médicale pour les accidents survenus au travail. 

• Elle couvre la perte d’audition et les maladies survenues en raison du type de travail que vous effectuez. 

• Elle fournit des prestations à votre famille si vous décédez dans le cadre de votre travail. 
• Elle fournit un remplacement de salaire si vous êtes en situation d’invalidité totale ou partielle.

Si vous travailliez dans un milieu de travail bruyant et que vous avez subi une perte auditive, vous pourriez avoir droit à une 
« prime de perte auditive ». Quelques éléments doivent être pris en considération : 
1. Vous devez être à l’écart de l’environnement bruyant et avoir subi une perte auditive suffisante pour y avoir droit. Vous 
devrez passer un test auditif qui ne peut pas être réalisé avant un délai de 90 jours après votre dernière exposition au 
milieu de travail bruyant. Ce test doit indiquer une perte auditive minimale et inclure le rapport d’un médecin indiquant 
que la perte est imputable à l’exposition au bruit en milieu de travail. Le conseil des indemnisations des accidents du travail 
ne traitera aucune réclamation sans documents à l’appui. 
2. Vous avez 2 ans et 3 mois à partir du moment où vous quittez votre lieu de travail bruyant pour déposer une réclamation 
pour perte auditive par le biais du formulaire C-3.

Perte auditive professionnelle

Maladie professionnelle

Soumettre le formulaire C-3 
en ligne

Vous pouvez soumettre le 
formulaire en ligne à l’adresse  
www.wcb.ny.gov/onlineforms/
c3/C3Form.html.

Soumettre un formulaire C-3 
au format papier

Vous pouvez télécharger le 
formulaire C-3 et le remplir. 
Rendez-vous sur www.wcb.ny.gov/
content/main/forms/c3.pdf.

Pour obtenir une copie papier du 
formulaire C-3, le bureau de Buffalo 
est situé à 295 Main St. Suite 400, 
Buffalo, NY 14203.

Visitez n’importe quel bureau 
des indemnisations des 
accidents du travail 
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Les employeurs ne sont pas tenus de soumettre une réclamation 
d’indemnisation des accidents tant qu’ils n’ont pas dépensé au moins 
1 000 USD pour un accident ou une maladie. Même si votre 
employeur vous propose de payer vos frais médicaux en dehors du 
système d’indemnisation des accidents du travail, vous pouvez tout de 
même déposer une réclamation auprès du conseil de l’indemnisation 
des accidents du travail en soumettant un formulaire C-3, afin de vous 
protéger contre toute circonstance imprévue liée à votre accident ou 
votre maladie. Si vous ne soumettez pas de réclamation dans les 
deux ans, vous perdrez dans la majorité des cas la possibilité de 
voir votre réclamation traitée.

Prestations de décès
Il peut arriver que les travailleurs perdent la vie en raison de conditions 
de travail dangereuses.

Les prestations de décès dans le cadre de l’indemnisation des 
accidents du travail comprennent : 
• Les frais funéraires jusqu’à 10 000 USD dans l’État de New York. 

• Jusqu'à 2/3 de votre rémunération hebdomadaire moyenne au 
bénéfice de votre conjoint(e) survivant(e) et de vos enfants. 

Consultez le Guide des ressources familiales du WNYCOSH disponible 
dans 14 langues pour obtenir plus d’informations sur wnycosh.org/family.

Remplacement du salaire (perte de revenu)

• Si vous manquez plus de 7 jours de travail à cause de votre 
accident, l’indemnisation des accidents du travail peut prendre en 
charge une partie de votre perte de revenu. 

• Si vous êtes en situation d’invalidité totale, vous recevrez jusqu'à 
2/3 de votre rémunération hebdomadaire moyenne (sur la base 
du revenu de tous les emplois que vous exercez au moment de 
votre accident). 

• Si vous êtes en situation d’invalidité partielle, ou capable de 
travailler sous réserve de quelques modifications, vous devrez 
montrer que vous travaillez ou que vous recherchez un emploi. On 
appelle cela le Maintien sur le marché du travail. 

• Votre médecin déterminera votre niveau d’invalidité. 
• L’assureur de l’employeur peut solliciter une Évaluation médicale 

indépendante (EMI). Vous devrez alors prendre rendez-vous avec 
un expert si cela vous est demandé.

Maintien sur le marché du 
travail

• Recherche active d’emploi 
indépendant 

• Utilisation active des ressources du 
NYS DOL : 
✴ Service de réemploi du NYS DOL 
✴ Centres de carrière One-Stop 
✴ Autre service lié à l’emploi 

• Participation active à Adult Career and 
Continuing Educational Services-
Vocational Rehabilitation (ACCESS-VR) 

• Participation active à un programme 
de formation professionnelle 

• Fréquentation d’un établissement 
d’enseignement agréé à temps plein

Le Maintien sur le marché du travail 
signifie que vous recherchez 
activement un emploi ou une 
formation professionnelle.

Conservez ces informations :

• Gardez les notes des conversations 
échangées avec votre employeur, 
surtout si vous avez signalé votre 
accident par voie orale 

• Les reçus pour le transport vers et 
depuis les rendez-vous médicaux 

• Les fiches de paie de tous les 
emplois que vous exerciez au 
moment de votre accident 

• Toutes les lettres échangées avec le 
conseil de l’indemnisation des 
accidents du travail.
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Si votre employeur vous propose de régler votre réclamation (Article 32 Dispenses) :

Si votre employeur accepte votre réclamation :

Que se passe-t-il après le dépôt de ma réclamation ? 
Votre employeur peut accepter votre réclamation. 
Votre employeur peut contester votre réclamation. 

Votre employeur peut proposer de régler votre réclamation.

• Un règlement est un paiement forfaitaire et unique en remplacement des prestations médicales et 
de remplacement de revenu en cours. 

• Vous devez discuter de vos besoins de soins médicaux futurs avec votre médecin avant d’accepter 
un quelconque règlement. 

• Vous devez consulter un avocat ou un représentant autorisé avant d’accepter un quelconque 
règlement.

• Un juge faisant autorité en matière d’indemnisation des accidents du travail tiendra une audience 
et décidera si vous êtes éligible, ainsi que du montant de votre prime, le cas échéant. 

• Vous devez assister à l’audience et fournir tous les documents demandés. 
• Si votre réclamation est rejetée, vous avez le droit de faire appel de la décision. 
• Votre employeur peut également faire appel de la décision d’un juge.

Motifs de contestation des réclamations : 

• Votre employeur peut prétendre que votre accident ou votre maladie est antérieur(e) au 

début de votre emploi pour son compte. 

• Votre employeur peut prétendre que vous n’êtes pas un(e) employé(e) (il peut prétendre que 

vous êtes un(e) entrepreneur(e) indépendant(e)). 

• Votre employeur peut prétendre que l’accident n’a pas eu lieu « dans le cadre de votre 

emploi », c'est-à-dire que l’accident ou la maladie a eu lieu en dehors du travail.

• L’assureur de votre employeur commencera à prendre en charge vos frais médicaux et votre perte 
de revenu après avoir confirmé votre rémunération hebdomadaire moyenne.

Si votre employeur conteste votre réclamation :
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 Vous avez le droit de solliciter un service 
d’interprétation et de traduction

• Lorsque vous contactez le conseil de l’indemnisation des 
accidents du travail, vous pouvez solliciter un interprète lorsqu’un 
agent répond à l’appel. 

• Lorsque vous recherchez un prestataire de soins agréé, vous 
pouvez rechercher des médecins qui proposent un service 
d’interprétariat dans votre langue à l’adresse www.wcb.ny.gov/
health-care-provider-search/. Le site de recherche est uniquement 
disponible en anglais. 

• Si vous estimez que le service d’interprétation n’était pas adéquat 
ou qu’il vous a été refusé, vous pouvez déposer une plainte  
http://www.wcb.ny.gov/content/main/forms/lac1.pdf

Vous avez droit à une représentation juridique

Vous avez le droit d’avoir un avocat ou un représentant autorisé pour vous 
aider dans le cadre de ces procédures.  Vous ne devez pas payer 
directement l’avocat ou le représentant autorisé. Si vous recevez une 
prime de l’indemnisation des accidents du travail, les honoraires d’avocat 
seront à votre charge.

Le WNYCOSH peut vous aider en cas de problèmes avec les procédures de l’indemnisation 
des accidents du travail.  

Assistance téléphonique du centre des ouvrieres du WNYCOSH (716) 206-3550

Votre employeur ne peut pas vous licencier ou exercer 
des représailles contre vous pour le dépôt d’une 

réclamation d’indemnisation des accidents du travail.

Composez le (800) 342-3661 ou adressez-vous au service de référence de l’association du barreau de l’État 
de New York à l’adresse www.findalawyernys.org, pour trouver un avocat spécialiste des indemnisations 
des accidents du travail proche de chez vous.
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WNYCOSH  
Centre des ouvriers

2495 Main Street Suite 438 
Buffalo, New York 14214  

(716) 833-5416 
Assistance téléphonique du centre des ouvrieres (716) 206-3550 

wnycosh.org/comp

Développé par : Genevieve Rados 
2018 WNYCOSH Frank Dolce Activist Fellow

Fier de soutenir les travailleurs dans leur lutte pour la Justice 
(Traduction fournie par) :


